
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

La délégation a évoqué les points suivants : 

  

• La perte vertigineuse d’attractivité des préfectures due principalement à : 

-une IFSE insuffisante en comparaison avec les montants des autres ministères, notamment pour les 
techniques, les TSIC et les administratifs C qui n’ont pas bénéficié des revalorisations de 2022 et 2023. 

-des conditions de travail de moins en moins supportables : stock croissant de dossiers, effectifs très 
insuffisants, cadence infernale = souffrance au travail et perte de sens, notamment dans les services étrangers 

• La situation toujours très dégradée des SGCD ; 

• La situation préoccupante des SGAMI qui occupent des fonctions supports essentielles au profit de tous les 
périmètres du MI et dont les missions et la charge de travail ne cessent d’augmenter sans affectation d’effectifs 
supplémentaires en adéquation la charge réelle ; 

• Les insuffisances persistantes en matière d’action sociale ; 

• Les problématiques de paye des agents ; 

• Des outils et expérimentations peu concluants : ANEF, expérimentations de la DGEF…etc. 
 

La délégation a revendiqué : 
 

• Des conditions de rémunération dignes de la qualité d’engagement et d’expertise des agents des 
préfectures et sous-préfectures, SGCD et des SGAMI, une hausse de l’IFSE pour ces personnels et 
l’extension de l’ISS PATS dans tous les périmètres du MI ; 

• Un plan de recrutement d’effectifs titulaires à la hauteur des enjeux actuels et des attentes des usagers ;  

• La création d’une filière accueil pour valoriser ces missions essentielles ; 

• Un budget d’action sociale permettant de mettre en œuvre des solutions de restauration optimales 
pour les agents des préfectures et sous-préfectures, SGCD et SGAMI ; 

• Une médecine de prévention opérante sur tout le territoire par le recrutement de médecins : le ministère 
se doit d’être plus attractif pour attirer et fidéliser ; 

• La création d’un comité social d’administration de réseau des SGAMI, instance de dialogue social au sein 
de laquelle les problématiques rencontrées dans les SGAMI, en termes d’organisation du travail et de 
conditions de travail des agents, pourraient être abordées au niveau national, à l’instar de ce qui est mis en 
place dans les autres périmètres du Ministère. 

 

C’est un ministre à l’écoute et conscient de la justesse de nos constats que la 
CFDT Interco a rencontré. Nous ne lâcherons pas ces revendications, il en va 

de l’intérêt des agents et du service public. Matignon et Bercy doivent 
l’entendre et donner les moyens à l’action territoriale de l’Etat. 
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Intérieur 

Rencontre avec le Ministre   

La CFDT Interco a été reçue par 

 Monsieur le Ministre de l’Intérieur 
le 02 décembre 2025 à 18h00 à Beauvau. 


